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ACTE D’ENGAGEMENT 

LOT n°5 

 Risques Statutaires du Personnel CNRACL et 
IRCANTEC 

SOUSCRIPTEUR : 

SIGNATAIRE DU MARCHE : 

ORDONNATEUR : 

Comité des Ages du Pays Trithois 

Rue Pierre Brossolette – BP 70355 

Aulnoy Les Valenciennes 

59304 VALENCIENNES Cedex 

Mme Isabelle CHOAIN, Présidente du 
Comité des Ages 

 Mr RODOT, Directeur Général 

COMPTABLE ASSIGNATAIRE DES PAIEMENTS : 

Monsieur le Trésorier  
Place de la Concorde 
59125 TRITH SAINT LEGER 

DATE D’EFFET DU CONTRAT :  01.01.2021 

DUREE DU CONTRAT : 48 mois 



AULNOY - AE – Lot Risques Statutaires – 2020 Page 2/6 

I. Engagements du candidat : 
 
 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché (Dossier de Consultation dans sa 
globalité comprenant CCTP, Règlement de Consultation, CCAP et annexes) et conformément à leurs 
clauses et engagements,  
 
Le signataire (Nom et Fonction) 
…………………………………………………………………………………………………………..……………………………………………
………………………………………………………….. 
 
 

 engage la société …………………………………………sur la base de son offre ; 
 

➢ Nom commercial : 
➢ Adresse siège social : 
➢ SIRET : 
➢ Immatriculation RCS : 
➢ Téléphone : 

 
 

 engage, en tant que mandataire, l’ensemble des membres du groupement sur la base de 
l’offre dudit groupement ; 
 
Merci de bien vouloir compléter pour chaque membre, les informations suivantes : 
 

1. Membre n°1 : 
➢ Nom commercial : 
➢ Adresse siège social : 
➢ SIRET : 
➢ Immatriculation RCS : 
➢ Téléphone : 
➢ Nature des prestations exécutées dans le cadre de ce Groupement : 

 
2. Membre n°2 : 

➢ Nom commercial : 
➢ Adresse siège social : 
➢ SIRET : 
➢ Immatriculation RCS : 
➢ Téléphone : 
➢ Nature des prestations exécutées dans le cadre de ce Groupement : 

 
3. Membre n°2 : 

➢ Nom commercial : 
➢ Adresse siège social : 
➢ SIRET : 
➢ Immatriculation RCS : 
➢ Téléphone : 
➢ Nature des prestations exécutées dans le cadre de ce Groupement : 
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aux prix indiqués dans l’annexe financière jointe à cet Acte d’Engagement. 
 
Le groupement est dit (cocher case correspondante) :   conjoint   Solidaire 
 
 
 

II. Paiement des cotisations : 
 

 

Les modalités de règlement sont spécifiées dans le cahier des clauses administratives 
Particulières. 
 

1. Avance : (cocher case correspondante) 
Le candidat renonce au bénéficie de l’avance  :   OUI    NON 
 

2. Compte à créditer :  
L’acheteur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit sur un compte ouvert au nom de……………………………………………. 
……….……………………………………………………………………………………………….Désignation du compte : 
(Joindre un RIB) 

o Etablissement : 
o Adresse : 
o BIC : 
o IBAN : 

 
 
 

III. Propositions du candidat : 
 
 

1. Annexe tarifaire : 
Les propositions tarifaires du candidat sont exprimées dans l’Annexe tarifaire jointe à cet Acte 
d’Engagement, en page 5, pour les offres de Base et en Variante sollicitées dans le CCTP. 
Le candidat devra laisser la possibilité au souscripteur de retenir les garanties et franchises, qu’elles 
soient proposées au titre de l’offre de Base qu’au titre de la variante. 
Le Pouvoir Adjudicateur se réserve le droit de ne pas donner suite à l’offre pour les personnels 
IRCANTEC. 
 

2. Réserves et Observations : 
Les réserves et observations doivent faire l'objet, en annexe du présent acte d'engagement d'une 
énumération précise et exhaustive et doivent être numérotées. 
En l’'absence d’annexe de ce type, le CCTP du lot concerné sera considéré comme accepté sans 
réserve du candidat. 
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IV. Décision du Pouvoir Adjudicateur :

La présente offre est acceptée par le Pouvoir Adjudicateur mentionné pour son propre 
établissement pour les options suivantes (entourer la formule retenue) : 

• Agents CNRACL au 01.01.2021 :

- Garantie AT/MP : % Franchise : 
- Garantie MAT : % Franchise : 
- Garantie DC : % 

Soit un taux global de :  % 

Soit une cotisation annuelle totale TTC de :…………………………€ 

• Agents IRCANTEC au 01.01.2021 : ACCEPTEE REFUSEE 

- Garantie AT/MP : % Franchise : 
- Garantie GM : % Franchise : 
- Garantie MO : % Franchise : 
- Garantie MAT : % Franchise : 

Soit un taux global de :  % 

Soit une cotisation annuelle totale TTC de :…………………………€ 

A AULNOY, le ………………… 

Signature 

(représentant de l’acheteur habilité à signer le marché) 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
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ANNEXE FINANCIERE - ACTE D’ENGAGEMENT

Lot n°5 : ASSURANCE RISQUES STATUTAIRES 

COMITE DES AGES DU PAYS TRITHOIS 

I. OFFRES TARIFAIRES CNRACL :

A. Option de Base :

Agents affiliés à la CNRACL 

Garanties (cf § II du 
Cahier des charges) 

Franchises Taux Assiette Cotisation 

AT/MP (CITIS) 0 jour % € € 

MAT 0 jour % € € 

DC % € € 

TOTAL CNRACL %  soit une cotisation TTC de  € 

B. Variante :

Agents affiliés à la CNRACL 

Garanties (cf § II du 
Cahier des charges) 

Franchises Taux Assiette Cotisation 

AT/MP (CITIS) 45 jours % € € 

MAT 0 jour % € € 

DC % € € 

TOTAL CNRACL %  soit une cotisation TTC de  € 

II. OFFRES TARIFAIRES IRCANTEC :

Agents affiliés à l’IRCANTEC 

Garanties (cf § II du 
Cahier des charges) 

Franchises Taux Assiette Cotisation 

AT/MP 0 jour % € € 

GM 30 jours % € € 

MO 30 jours % € € 

MAT 0 jour % € € 
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TOTAL IRCANTEC %  soit une cotisation TTC de  € 

L’établissement se réserve le droit de ne pas adhérer à toutes les garanties proposées quelle que 
soit l’option choisie voire de mixer les offres. 

A ………………………….., le ………………… 

Signature Assureur ou Mandataire du Groupement* 

*l’Intermédiaire signataire de l’Offre engagera le Groupement au titre de son mandat dont l’attestation devra être jointe à la
réponse du candidat.
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Lot n°5 : Modalités de Gestion 

n° Accompagnement dans la Gestion OUI NON 

1 

Si vous êtes courtier, disposez-vous d’une délégation de gestion totale ? 

Si non, de quelle délégation disposez-vous ? 

2 Etes-vous certifié ISO 9001 pour l’ensemble de vos services de gestion ? 

Disposez-vous d’un EXTRANET / ESPACE CLIENT ? 

Si OUI, Cet extranet permet-il : 

3 De consulter l’ensemble des garanties du contrat ? 

4 D’actualiser ses assiettes de cotisations ? 

4 
De déclarer les sinistres pour toutes les garanties du contrat ? 

Un accusé réception est-il retourné ?  

5 
De suivre en temps réels l’évolution des dossiers sinistres et de tracer les échanges 
entre l’Assuré et l’Assureur ? 

6 De suivre en temps réels l’évolution de la sinistralité par garanties et du contrat ? 

7 De déclencher une demande de contrôle ou d’expertise médical ? 

GESTION SINISTRE 

8 L’assuré bénéficiera-t-il du système de Tiers-Payant ? 

9 Question n°7 + sur l’ensemble du territoire ? 

10 Question n°7 + y compris après la résiliation du contrat ? 

11 

Les dépassements d’honoraires de praticiens sont-ils pris en charge ? 
Si oui précisez : 

12 

Le recours à des médecines douces est-il couvert ? 
Si oui, précisez : 
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13 

Les montants de prise en charge des lunettes (verres et montures) et des prothèses 
dentaires sont-ils plafonnés ?  
Si oui, précisez : 

14 
L’assureur s’engage-t-il à rembourser les prestations dues dans la quinzaine suivant 
la réception des documents y compris pour les garanties « espèces » ? 

15 
Chaque remboursement (Nature ou Espèce) fait-il systématiquement l’objet d’un 
envoi de justificatif à l’assuré ? 

16 
L’assureur transmet-il à l’assuré des documents permettant de se rendre chez des 
praticiens médicaux ou paramédicaux ? 

SUIVI DU CONTRAT 

17 
L’Etablissement disposera-t-il d’un interlocuteur privilégié pour la Gestion du 
Contrat ? 

18 
L’Etablissement disposera-t-il d’un interlocuteur privilégié pour la Gestion de ses 
sinistres ? 

19 

Des statistiques d’absentéisme sont-elles adressées chaque année à l’assuré sans 
demande de sa part ? 
Si OUI, seront-elles exprimées en : 

- Données déclaratives annuelles en jours et financières
- Données en survenance en jours et financières (ventilation des règlements

et provisions obligatoire)

20 
Les statistiques envoyées sont-elles commentées afin de concourir à une 
amélioration de celles-ci ? 

ACCOMPAGNEMENT INCLUS DANS LA PRESTATION 

21 
Une assistance juridique susceptible de renseigner l’assuré sur le volet statutaire 
est-il proposé ? 

22 
Un service de Contrôle Médical à l’initiative de l’Assuré est-il intégré gratuitement 
pour les Risques assurés ? 
Dans la négative, Précisez le coût ? 

23 
L’assureur propose-t-il une aide au retour à l’emploi pour les agents confrontés à un 
long arrêt ? 

24 
Les agents confrontés à une situation traumatisante peuvent-il bénéficiés d’’une 
assistance psychologique individualisée ? 
Dans la négative, Précisez le coût ? 

25 
L’assuré peut-il bénéficier d’expertises médicales pour contester une décision de 
commission de réforme ou du comité médical ? 
Dans la négative, Précisez le coût ? 
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26 

Le service recours suite à accident est-il intégré y compris pour les risques non 
assurés ? 
Merci de préciser votre rémunération : 

- sur les créances recouvrées :
- en cas de non aboutissement du recours :

27 

Autres accompagnements : 



AULNOY – Lot Risques Statutaires – 2020 Page 1/12 

Lot n°5 : Cahier des Clauses Techniques Particulières 
 Risques Statutaires du Personnel CNRACL et 

IRCANTEC 

SOUSCRIPTEUR : 

ACTIVITES ASSUREES : 

OBJET DU CONTRAT : 

DATE DE PRISE D’EFFET : 

ECHEANCE ANNUELLE : 

DUREE : 

Comité des Ages du Pays Trithois 

Rue Pierre Brossolette – BP 70355 

Aulnoy Les Valenciennes 

59304 VALENCIENNES Cedex 

Représenté par sa Présidente, Mme Isabelle CHOAIN 

Ensemble des activités en rapport direct avec l’hébergement 
et l’accompagnement de Personnes Agées Dépendantes. 

 Garantir le versement ou le remboursement de tout ou partie 
des sommes laissées à la charge de l’assuré, en vertu de 
l’application des textes régissant les agents affiliés à la CNRACL 
et à l’IRCANTEC. 
L’Etablissement se réserve le droit de ne pas souscrire 
l’ensemble des risques proposés. 

01.01.2021 

01.01 

4 années 
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Ce contrat a pour fondement les obligations statutaires portant sur l’Etablissement en application 
des textes législatifs et règlementaires régissant le statut de ses agents, titulaires et stagiaires, 
affiliés à la CNRACL en cas de décès, d'accidents du travail, de maladies professionnelles, 
d'incapacité temporaire de travail ainsi que ceux affiliés à l’IRCANTEC. 

I. Définition :

1. Accident :
Tout événement soudain et imprévu, involontaire et susceptible de causer des dommages. 

2. Accident de Travail :
Tout événement résultant : 

o d'une action violente et soudaine provoquant, au cours du travail, une lésion du corps
humain qui a un lien direct et certain avec les faits invoqués au titre de l’accident,

Et 
o survenant dans le temps et sur les lieux habituels du travail, dans l’exercice des fonctions

ou à l’occasion de l’exercice de celles-ci.

L’Accident de trajet survenant lors du trajet habituel de l’Agent entre son domicile et son lieu de 
travail est assimilé à un accident imputable au service. 

3. Bénéficiaires du contrat :
o Agents Titulaires ou stagiaires affiliés à la CNRACL ;
o Agents Contractuels affiliés à l’IRCANTEC visés par le décret 91-298 du 20 mars 1991 ou le

décret 88-145 du 15 février 1988 ou le décret 191-155 du 6 février 1991 ;
o Agents considérés en activité car occupant un emploi permanent à temps complet ou

partiel, non encore admis à faire valoir ses droits à la retraite ;
o Agents dans les tableaux d’effectif de l’Etablissement souscripteur à la prise d’effet du

contrat ;
o Tout nouvel agent, intégrant l’Etablissement assuré, pendant la durée du contrat quel que

soit son statut dès sa prise de fonction sans déclaration préalable ;
o Tout agent, en arrêt de travail, à la souscription du contrat pour la garantie

« Décès » ;
o Tout agent, en arrêt de travail à la souscription du contrat, dès la reprise effective de son

activité normale de service pour les autre garanties sans lien avec l'arrêt de travail initial ;
o Tout agent, en arrêt de travail à la souscription du contrat, pour l'ensemble des garanties

dès lors que la pathologie du nouveau risque est sans lien avec l'arrêt de travail initial,
même si l'agent n'a pas repris son activité.

4. Maladies Professionnelles :
Il est convenu que les Maladies professionnelles entrant dans le cadre de ce contrat seront celles 
en vigueur (annexes de l’article 461-2 du Code de la Sécurité Sociale) au moment de la déclaration 
de l’arrêt maladie. 

5. Passé connu :
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Il s’agit de toutes les prestations (indemnités - frais médicaux et pharmaceutiques) en cours au 
moment de l’adhésion de l’Etablissement et résultant de faits antérieurs à celle-ci. 
 

6. Passé Inconnu : 
Il s’agit de toutes les prestations (Espèce et Nature) dont l’Etablissement n’avait pas connaissance 
lors de son adhésion mais qui peuvent trouver leur origine dans des faits antérieurs à celle-ci. 
 

7. Sinistre : 
Toutes les conséquences dommageables d’un même événement ou fait générateur susceptible 
d’entraîner l’application de la garantie demandée. Constituent un seul et même sinistre, les récla-
mations ayant pour origine un même événement dans le règlement d’un sinistre. 
 

8. Souscripteur : 
La Collectivité, Personne morale, désignée aux Conditions Particulières. 
 

 

II. Fonctionnement du contrat : 
 
 

1. Gestion dans le Temps : 
Le contrat et ses garanties seront gérés en CAPITALISATION. 
 

L’Assureur s’engage à maintenir la couverture de toutes les prestations (indemnités, frais médicaux, 
pharmaceutiques, indemnités,…) sur la base de l’assiette de cotisation, dont la charge incombe à 
l’Etablissement, pour tous les sinistres, survenus pendant la période de validité du présent contrat. 
 
La couverture de toutes ces prestations se poursuivra postérieurement à la résiliation du contrat 
pour les risques liés à un sinistre garanti et survenu pendant la période de garantie dans les 
situations suivantes : 

o départ en retraite de l’Agent, 
o prolongation d’arrêt  
o rechute,  
o requalification d’arrêt,  

 
Une requalification d’arrêt n’entrainera pas la cessation des remboursements et il ne sera fait 
application que d’une seule franchise : quelle que soit la nature de l’arrêt initial, pris ou non en 
charge par l’assureur, la seule franchise appliquée sera celle liée à la garantie, fruit de la 
requalification, et non celle liée à la garantie initialement mobilisée, ou non en fonction du contrat.  
 
Les rechutes, dont le fait générateur se situe pendant la période de garantie, entreront dans le 
cadre de ce contrat même si elles se produisent après la résiliation dudit contrat. 
Les rechutes liées à un événement garanti dont la date d’origine est antérieure à la souscription du 
contrat seront assimilées à un nouvel événement : cette disposition n’est toutefois applicable 
qu’en cas de refus de prise en charge avéré et juridiquement justifié par les assureurs précédents 
de l’assuré. La reprise des rechutes est alors gérée en répartition.  
 

2. Reprise du passé : 
Il est convenu que l’assureur couvre les indemnités pouvant être mises à la charge de l’Assuré au 
titre des garanties du présent contrat pour tout sinistre dont il n’a pas connaissance et qui pourrait 
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trouver son origine dans des faits antérieurs à la prise d’effet de ce contrat. 
La garantie sera également acquise pour les arrêts mentionnés ci-dessous dans le paragraphe 
ELEMENTS TECHNIQUES particuliers, en particulier en cas de changement de nature d’arrêt ou de 
rechutes aussi longtemps que des sommes restent à la charge de l’assuré. 

3. Sinistre :

3a. Déclaration : 
L’assuré devra déclarer les sinistres dans un délai de 3 mois après qu’il en ait eu connaissance sauf 
cas de force majeure et fournir à l’assureur tous les éléments utiles à l’identification de l’agent et à 
la nature de l’arrêt selon les modalités de déclaration de sinistre qui devront transmises à l’assuré. 

3b. Expertises et contrôles médicaux 
Les expertises et contrôles médicaux par des médecins agrées pourront être demandés par 
l’Etablissement souscripteur à l’assureur qui prendra cette prestation à sa charge. 
Les contrôles devront être menés dans un délai de 48heures à compter de la demande formulée 
par l’Etablissement : la conclusion de ce médecin s’imposera aux 2 parties. 

3c. Avis Commission de réforme / Comité départementaux 
Les avis de la commission de réforme et du comité médical départemental sont opposables à 
l’assureur. 
Si un expert agréé, missionné par l’assureur, rend un avis contraire à celui d’une autorité 
administrative ayant statué sur l’arrêt, une tierce expertise pourra être déclenchée, prise en charge 
pour moitié entre les parties (Etablissement/Assureur) : les conclusions de celle-ci détermineront 
la prise en charge.  

4. Territorialité :
Les garanties de ce contrat s’appliquent dans le monde entier pour les agents effectuant des mis-
sions, études ou stages d’une durée inférieure à 3 mois. 
En cas de frais devant être engagés à l’étranger, l’assureur accepte de prendre en charge 
d’éventuelles avances ou cautions dans le cadre d’une hospitalisation par exemple. 

5. Revalorisation des prestations :
L’ensemble des prestations versé par l’assureur est revalorisé en fonction de l’augmentation géné-
rale des traitements de la Fonction publique et des avancements éventuels de l’agent concerné, y 
compris après résiliation du contrat. 

6. Subrogation :
En application de l'ordonnance n°59-76 du 7 janvier 1959 modifiée par la loi n°68-2 du 2 janvier 
1968, la collectivité est subrogée dans les droits de l'agent.  
Les prestations versées dans le cadre du présent contrat ayant un caractère indemnitaire et étant 
versées en réparation du dommage causé à l'agent, l'assureur est lui-même subrogé dans les 
droits de la collectivité par application des dispositions de l'article L121-12 du Code des Assurances 
; l’assuré s’engage, pour sa part, à lui fournir toutes les pièces utiles à l’aboutissement de cette 
procédure. 

7. Cessation des garanties :
Les garanties du présent contrat cessent : 

- A la date à laquelle l’agent ne fait plus partie du personnel ;
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- A la date de liquidation de la pension retraite ;
- Au dernier jour du trimestre civil du soixante-cinquième anniversaire de l’agent

sauf en cas de prolongation légale de l’activité ;
- A la date de résiliation du contrat.

8. Prescription :
Toute action dérivant du présent contrat est prescrite, à compter de la date de l’événement, dans 
les conditions prévues aux articles L 114-1 et L 114-2 du Code des Assurances soit :  

➢ 10 ans pour la garantie DECES

➢ 2 ans pour les autres garanties.

Toutefois, ce délai ne court que : 
- du jour où l’Assureur ou le Courtier en a eu connaissance (en cas de réticence, omission,
déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru) ;

- du jour ou l’intéressé en a eu connaissance, s’il prouve qu’il ignorait jusque-là le sinistre
en cause.

9. Cotisation :
L’assiette de cotisation est définie ci-dessous dans le paragraphe Eléments Techniques et pourra 
être modifiée à chaque échéance par l’assuré. 
L’assuré devra pouvoir fractionner son paiement sans qu’il n’y ait d’incidence sur la tarification. 

10. Recours :
L'assureur s'engage à effectuer gratuitement et systématiquement tout recours amiable ou judi-
ciaire auprès des tiers responsables et à assister l’Etablissement ou les agents en cas d'action pé-
nale engagée contre un tiers à la suite d’un sinistre garanti au titre du présent contrat. 

III. Garanties du contrat :

Il est convenu que l’assureur garantit, pour les charges à prendre en compte concernant les agents 
CNRACL, l’indemnisation de l’ensemble des obligations statutaires incombant à l'Etablissement 
souscripteur, en fonction des textes législatifs et réglementaires ainsi que de la jurisprudence exis-
tants à la date de prise d’effet du contrat. Si, ultérieurement, ces derniers venaient à être modifiés, 
l’assureur pourra proposer à l'Assuré une révision de ses conditions de garantie, soumis à 
l’approbation de l’Assuré/Souscripteur et formalisé par un avenant signé des deux parties. 

Doit donc être considérée comme une réserve tout plafonnement ou refus de prise en charge, 
contractualisé par l’assureur, de frais médicaux ou d’Indemnités Journalières alors que les textes 
contraignent l’Assuré à indemniser son agent. Ce point porte sur toutes les garanties souscrites 
par l’Etablissement assuré.  

➢ AGENTS CNRACL :

1. Congé d’Invalidité Temporaire Imputable au Service (CITIS) :
La garantie concerne l’agent remplissant les conditions visées par l’ordonnance n°2017-53 du 19 
janvier 2017 dont les modalités sont précisées par le décret n°2019-301 du 10 avril 2019 venant 
compléter l’article 57.2° alinéa 2 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984. 
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La garantie a pour objet, en cas d'accident, de maladie professionnelle ou de maladie imputable au 
service ou ayant une cause exceptionnelle (acte de dévouement ou de sauvetage), la prise en 
charge, par l’assureur, des : 

o indemnités journalières ;
o prestations en nature (frais médicaux)
o Frais funéraires.

La garantie est étendue aux maladies susceptibles d’être d’origines professionnelles mais qui n'en-
trent pas dans le cadre des tableaux de maladies professionnelles indemnisables. 

La notion d’Accident de Travail est étendue aux accidents pouvant survenir pendant une forma-
tion suivie par l'agent en dehors de son temps de service et sur autorisation (en dehors d'un congé 
de formation), conformément au décret n°2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation 
professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique hospitalière, et notam-
ment l'article 4 qui prévoit que "lorsqu'un agent se forme en dehors de son temps de service avec 
l'accord de son employeur, il bénéficie de la législation de la sécurité sociale relative à la protec-
tion en matière d'accidents du travail et de maladies professionnelles." : ainsi lorsque l'agent, pla-
cé, en Congé de Longue Maladie, en Congé de Longue Durée, en Disponibilité pour raison de santé 
ou en congé pour accident ou maladie contractée en service, participe à une action de formation, 
l'accident pendant cette formation ou pendant le temps du trajet, doit être pris en charge par 
l'assureur 

2. Congé Longue Maladie / Congé Longue Durée (CLM/CLD) :
Les dispositions ci‑après concernent l’agent atteint d’une maladie, type CLM, visée à l’article 57.3° 
de la loi 84‑53 du 26 janvier 1984. 

Les dispositions ci-après concernent l’agent atteint d’une maladie, type CLD, visée à l’article 57.4° 
de la loi 84-53 du 26 janvier 1984. 

La garantie a pour objet, en cas d’arrêt dit « Congé Longue Durée » ou « Congés de Longue Mala-
die » la prise en charge par l’assureur des Indemnités Journalières. 

3. Maladie Ordinaire (MO) :
Les dispositions ci-après concernent l’agent atteint d’une maladie visée à l’article 57.2° alinéa 1er 
de la loi 84-53 du 26 janvier 1984. 
La garantie a pour objet le remboursement à l’Assuré des indemnités journalières dues aux agents 
se trouvant en incapacité de travail à la suite d’une maladie ou d’un accident non imputable au 
service et ce à l’expiration d’une éventuelle franchise. 

4. Maternité, Paternité et Adoption (MAT) :
Les dispositions ci‑après concernent l’agent remplissant les conditions visées à l’article 57.5° de la 
loi 84‑53 du 26 janvier 1984. 
La garantie a pour objet la prise en charge par l’assureur des indemnités journalières pendant la 
période légale pour chacun de ces arrêts. 
Les deux semaines de repos supplémentaire pour grossesse pathologique ainsi que le congé de 
couches pathologiques seront pris en charge par cette garantie. 

5. Décès :
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Le montant du capital assuré est celui à charge du Souscripteur, en application de l’article L416-4 
du Code des Communes et de l’article D 712-19 du Code de la Sécurité sociale. 
La garantie a pour objet le remboursement, adressé à l’Assuré, du capital décès versé aux ayants 
droit d’un Agent titulaire, stagiaire ou en service détaché dans l’Etablissement contractant, décédé 
en cours d’assurance 
La garantie décès est acquise à la date d'effet du contrat à tous les agents affiliés à la CNRACL mais 
également acquise à ceux : 

o en détachement lorsqu'ils restent soumis au régime spécial,
o en disponibilité lorsqu'ils perçoivent un émolument ou une allocation de la part de

l'administration,
o en disponibilité d’office pour maladie,
o les fonctionnaires âgés de plus de 60 ans non encore admis à faire valoir leurs

droits à la retraite et les stagiaires,
o aux agents reconnus en état d’invalidité temporaire et percevant l’allocation

d’invalidité temporaire,
o aux agents en position sous les drapeaux,
o aux agents accomplissant des activités dans la réserve,
o aux agents en congé spécial s’ils n’exercent pas une activité relevant d’un régime
obligatoire de Sécurité Sociale (article 2 ter du décret du 11 janvier 1960)

Elle est aussi acquise à l'ayant droit d'un fonctionnaire si le décès survient dans les trois mois qui 
suivent l'admission à la retraite. 

Toutes les causes de décès sont garanties par le contrat y compris suite à un attentat ; cependant, 
en cas de guerre, la garantie ne produira d'effets que dans les conditions qui seront déterminées 
par la législation à intervenir, s'agissant des assurances sur la vie en cas de guerre. 

6. Autres situations d’Incapacité Temporaire de Travail (INCAP DIVERS) :
La garantie a pour objet le remboursement à l'assuré, après déduction d'une éventuelle franchise, 
des indemnités journalières dues aux agents à la suite d’un risque garanti ne relevant pas d'une 
maladie ou d’un accident imputable au service. La garantie est accordée conformément aux dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique territoriale dont la référence principale est re-
prise ci-après 
Ces garanties sont automatiquement accordées à l’établissement souscripteur conformément à 
l’article 41-1 de la loi du 9 janvier 1986. 

6a. Temps Partiel Thérapeutique 
La garantie est applicable en cas de reprise de fonction à temps partiel pour raison médicale d’un 
agent, après un congé de Maladie Ordinaire, ou suite à un Congé Longue Maladie ou Longue Du-
rée, pris en charge par l’assureur, en application de l’article 57.4° bis alinéa 1er de la loi 84-53 du 
26 janvier 1984. 

6b. Disponibilité d’office 
La garantie a pour objet la prise en charge des Indemnités Journalières d’un agent remplissant les 
conditions visées à l’article 72 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 et au Titre VII du décret 87-602 du 
30 juillet 1987 (Collectivités territoriales). 

6c. Infirmité de guerre 
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La garantie a pour objet la prise en charge des Indemnités Journalières en cas de d’indisponibilité 
d’un agent résultant d‘une infirmité de guerre, en application en application de l’article 41 de la loi 
du 19 mars 1928 et l’article 57-9° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 (infirmité de guerre recon-
nue par la Commission de Réforme). 

6d. Allocation d’Invalidité Temporaire 
La garantie a pour objet la prise en charge, en cas d’invalidité, des prestations, en application de 
l’article 6 du décret n° 60-58 du 11 janvier 1960 sur la base de 3 catégories (invalidité reconnue par 
la Commission de Réforme et sous réserve que l'invalidité ne donne pas lieu au versement d'une 
rente de la part de la C.N.R.A.C.L.).  

6e. Agents ayant épuisé leurs droits 
Les prestations dues au titre des congés de maladie ordinaire, de longue maladie et de longue du-
rée, sont maintenues à demi-traitement, pendant un délai maximum de 3 mois, pour tous les 
agents en attente d’une décision de l’administration en matière de réintégration, de reclassement, 
de mise en disponibilité ou d’admission à la retraite, conformément au décret n° 2011-1245 du 5 
octobre 2011. 

➢ AGENTS IRCANTEC :

1. Accident et Maladie imputables au service (AT /MP) :
Cette garantie a pour objet, après déduction d'une éventuelle franchise, le remboursement l'Assu-
ré des rémunérations dues aux agents en cas d’accident ou de maladie imputable au service ou 
ayant une cause exceptionnelle prévue à l'article 27 du Code des pensions civiles et militaires et 
après déduction des éventuelles participations de la sécurité sociale. 

2. Grave Maladie (GM) :
Cette garantie a pour objet, après déduction d'une éventuelle franchise, le remboursement à 
l'Assuré des rémunérations dues aux agents en cas grave maladie et après déduction des éven-
tuelles participations de la sécurité sociale. 
Ces prestations concernent : 

- les agents titulaires et stagiaires en activité suite à une grave maladie,
- les agents non titulaires ayant au moins trois ans d'ancienneté et ayant repris

l'exercice de ses fonctions depuis plus d'un an suite à un congé de même na-
ture,

atteints d'une affection dûment constatée les mettant dans l'impossibilité d'exercer son activité, 
nécessitant un traitement et des soins prolongés et présentant un caractère invalidant et de gravi-
té confirmée. 

3. Maladie Ordinaire (MO) :
Cette garantie a pour objet, après déduction d'une éventuelle franchise, le remboursement à 
l'Assuré des rémunérations dues aux agents à la suite d’une maladie ou d’un accident non impu-
table au service et après déduction des éventuelles participations de la sécurité sociale. 
Ces prestations concernent les agents titulaires, non titulaires et stagiaires en activité se trouvant 
en incapacité de travail à la suite d’une maladie ou d’un accident non imputable au service. 
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4. Maternité, Paternité et Adoption (MAT) :
Cette garantie a pour objet le remboursement au Souscripteur des indemnités journalières dues 
aux agents en cas de maternité ou d’adoption ou de paternité et après déduction des éventuelles 
participations de la sécurité sociale. 
Les congés pathologiques (grossesses et couches pathologiques) seront assimilés à la maternité. 
Ces prestations concernent les agents titulaires et stagiaires et ceux non titulaires ayant au moins 
6 mois d'ancienneté en activité en cas de maternité ou d'adoption. 

III.1 : Garanties souhaitées AGENTS CNRACL :

III.1.a. Option de Base :

Garanties agents CNRACL 
Franchises 
Absolues 

CITIS 
Accident de Travail 

Maladie Imputable au service 
Maladies professionnelles 

0 jour 

MAT 
Maternité 
Paternité 
Adoption 

0 jour 

DC Décès - 

INCAP DIVERS 6a – 6b – 6c – 6d – 6e - 

III.1.b : Variante :

Garanties agents CNRACL 
Franchises 
Absolues 

AT/MP 
Accident de Travail 

Maladie Imputable au service 
Maladies professionnelles 

45 jours 

MAT 
Maternité 
Paternité 
Adoption 

0 jour 

DC Décès 

INCAP DIVERS 6a – 6b – 6c – 6d – 6e -
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III.2. Garanties souhaitées AGENTS IRCANTEC :

Garanties agents IRCANTEC 
Franchises 
Absolues 

AT / MP 
Accident de Travail 

Maladie Imputable au service 
Maladies professionnelles 

0 jour 

GM Grave Maladie 30 jours 

MO Maladie Ordinaire (Maladie ou Accident de Vie privée) 30 jours 

MAT 
Maternité 
Paternité 
Adoption 

0 jour 
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ELEMENTS TECHNIQUES : 

I. Contrats actuels :

a. AGENTS CNRACL :

a.1. Garanties et assureurs sur les 3 dernières années :

• Assureur : GRAS SAVOYE depuis le 01.01.2017 

• Garanties actuelles :
o Accident de Travail / Maladie Professionnelle

➢ Franchise Absolue : 0 jour
o Maternité, Paternité, Adoption

➢ Franchise Absolue : 0 jour

o Décès

• Modalités d’Indemnisation : 100% des Indemnités Journalières

• Gestion dans le Temps : CAPITALISATION

a.2. Pyramide des âges (31.12.2019) :

➢ Ventilation des 124 agents CNRACL :

o Femmes :

Agent 
Social 

Aux. De 
Soins 

AMP IDE 
Agent 

Technique 
Admin. 

Assist. 
Soc. – 

paramédi-
caux… 

TOTAL 

20-29 ans 6 0 1 1 1 0 1 10 

30-39 ans 10 7 0 3 1 2 3 26 

40-49 ans 10 12 2 3 0 4 2 33 

50-59 ans 9 10 2 1 0 3 0 25 

60 ans et + 6 0 0 0 0 2 0 8 

TOTAL 41 29 5 8 2 11 6 102 

o Hommes :

Agent 
Social 

Aux. De 
Soins 

AMP IDE 
Agent 

Technique 
Admin. 

Assist. 
Soc. – 

paramédi-
caux… 

TOTAL 

20-29 ans 0 0 0 0 2 0 1 3 

30-39 ans 1 1 0 0 3 1 1 7 

40-49 ans 0 2 0 0 2 4 1 9 

50-59 ans 0 0 0 0 0 2 1 3 

60 ans et + 0 0 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 1 3 0 0 7 7 4 22 

a.3. Assiette globale de cotisation :

• Traitements Indiciaires Bruts 2 397 577€ 

• NBI 15 320€ 



AULNOY – Lot Risques Statutaires – 2020 Page 12/12 

• Indemnités de Résidence 24 198€ 

• Primes 42 157€ 

TOTAL : 2 479 252€ 

a.4. Sinistralité risques assurés :

Les statistiques de sinistralité produites par le courtier tenant sont jointes en annexe. 

b. AGENTS IRCANTEC :

b.1. Garanties et assureurs sur les 3 dernières années :

• Assureur : GRAS SAVOYE depuis le 01.01.2017 

• Garanties actuelles :
o Accident de Travail / Maladie Professionnelle

➢ Franchise Absolue : 0 jour
o Grave Maladie

➢ Franchise Absolue : 30 jours
o Maladie Ordinaire

➢ Franchise Absolue : 30 jours
o Maternité, Paternité, Adoption

➢ Franchise Absolue : 0 jour

• Modalités d’Indemnisation : 100% des Indemnités Journalières

• Gestion dans le Temps : CAPITALISATION

b.2. Assiette de cotisation :

TOTAL : 625 838€ 

b.3. Sinistralité risques assurés :

Les statistiques de sinistralité produites par le courtier tenant sont jointes en annexe. 



Environnement contrat

PT DT

- € 0 0

191 472,48 € 4105 0

17 696,89 €   0 0 Nombre d'agents assurés : 123

Masse salariale assurée : 2 455 344 € 

44 212,65 €   841 0 Base de cotisation en plus du TIB : IR - NBI - Primes

253 382,02 € 4946 0

Environnement contrat

PT DT

- € 0 0

116 107,82 € 2350 0

17 456,42 €   0 0 Nombre d'agents assurés : 123

Masse salariale assurée : 2 479 252 € 

9 331,52 €     126 0 Base de cotisation en plus du TIB : IR - NBI - Primes

142 895,76 € 2476 0

Environnement contrat

PT DT

- € 0 0

104 626,97 € 1830 0

1 778,22 €     0 0 Nombre d'agents assurés : 126

Masse salariale assurée : 2 561 615 € 

- € 0 0 Base de cotisation en plus du TIB : IR - NBI - Primes

106 405,19 € 1830 0

502 682,97 € 9252 0

* : Intègre les montants et jours réglés et provisionnés par l'assureur

STATISTIQUES REGLEES ET PROVISIONNEES PAR ANNEE DE SURVENANCE

COMITE DES AGES DU PAYS TRITHOIS

Agents CNRACL

2017

Garanties et franchises assurées : 

Accident de travail IJ

Accident de travail FM & CM

Longue maladie / longue durée

Maternité

Maladie ordinaire

AXA

TOTAL

Décès

Montants *

Nombre de jours *

DC - ATMP - MAT

Nombre de jours *

2018

Décès

Accident de travail IJ

Accident de travail FM & CM

Longue maladie / longue durée

Maternité

Maladie ordinaire

2019

Décès

Accident de travail IJ

Accident de travail FM & CM

Longue maladie / longue durée

Montants *

TOTAL

Garanties et franchises assurées : 

TOTAL DC - ATMP - MAT

Montants *

Nombre de jours *

Maternité

Maladie ordinaire Garanties et franchises assurées : 

TOTAL DC - ATMP - MAT

30/06/2020



Environnement contrat

PT DT

148,87 €      13 0

Nombre d'agents assurés : 59

- € 0 0 Masse salariale assurée : 614 738 € 

1 270,78 €   112 0 Base de cotisation en plus du TIB : TIB

- € 0 0

1 419,65 €   125 0

Environnement contrat

PT DT

- € 0 0

Nombre d'agents assurés : 57

- € 0 0 Masse salariale assurée : 625 838 € 

- € 0 0 Base de cotisation en plus du TIB : TIB

- € 0 0

- € 0 0

Environnement contrat

PT DT

- € 0 0

Nombre d'agents assurés : 58

- € 0 0 Masse salariale assurée : 750 174 € 

- € 0 0 Base de cotisation en plus du TIB : TIB

- € 0 0

- € 0 0

1 419,65 €   125 0

* : Intègre les montants et jours réglés par l'assureur

Maternité

Maladie ordinaire Garanties et franchises assurées : 

TOTAL ATMP - GM - MAT - MO - FR MO 30J

TOTAL

Garanties et franchises assurées : 

TOTAL ATMP - GM - MAT - MO - FR MO 30J

Montants *

Nombre de jours *

2019

Décès

Accident de travail IJ

Accident de travail FM & CM

Longue maladie / longue durée

Montants *

Nombre de jours *

2018

Décès

Accident de travail IJ

Accident de travail FM & CM

Longue maladie / longue durée

Maternité

Maladie ordinaire

AXA

TOTAL

Décès

Montants *

Nombre de jours *

ATMP - GM - MAT - MO - FR MO 30J

STATISTIQUES PAR ANNEE DE SURVENANCE

COMITE DES AGES DU PAYS TRITHOIS

Agents IRCANTEC

2017

Garanties et franchises assurées : 

Accident de travail IJ

Accident de travail FM & CM

Longue maladie / longue durée

Maternité

Maladie ordinaire

30/06/2020
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